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LOJELIS

Société par actions simplifiée au capital de 163 880 euros

Siège social : 10 rue Pierre Poisson — 63400 CHAMALIERES

482 614 799 RCS CLERMONT FERRAND

PROCES—VERBAL DES DELIBERATIONS

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 15 DECEMBRE 2017

L'an deux mille dix—sept,

Le 15 décembre,

A 14 heures 30,

Les associés de la société LOJELlS se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle,

10 rue Pierre Poisson — 63400 CHAMALIERES, sur convocation faite parla Présidente adressée

à chaque associé.

Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par

les associés présents.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Sylvain JOURDY, en sa qualité de Gérant de la société

LOJELlS HOLDING, Présidente de la Société.

Monsieur Arnaud DUGENNE est désigné comme secrétaire.

La société VISAS 4 COMMISSARIAT, Commissaire aux Comptes de la Société, régulièrement

convoquée, est présente.
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membres du comité d'entreprise, assistent à l'Assemblée Générale.

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que

les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 45 33

actions sur les 16388 actions ayant le droit de vote.

Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée

et peut valablement délibérer.

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée :

— les justificatifs des convocations régulières des associés,
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- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes,

- la feuille de présence et la liste des associés,

— l'inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe,

arrêtés au 30 juin 2017,

- le rapport de gestion de la Présidente,

- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,

- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées,

— un exemplaire des statuts de la Société,

— le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents visés ci—dessus ont été adressés aux associés ou tenus

à leur disposition au siège social, à compter de la convocation de l'Assemblée.

Il indique en outre que les mêmes documents et renseignements ont été communiqués dans

les mêmes délais aux membres du Comité d'entreprise.

Ala suite de cette communication, le Comité d'entreprise n'a présenté aucune observation.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que l‘Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour

suivant:

ORDRE DU JOUR

- Rapport de gestion de la Présidente,

— Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,

- Approbation des comptes de l'exercice social clos le 30 juin 2017 et quitus à la Présidente,

- Approbation des charges non déductibles,

- Affectation du résultat de l’exercice,

- Constatation de la reconstitution des capitaux propres,

- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l'article L. 227-10

du Code de commerce et approbation desdites conventions,

- Nomination d‘un Directeur Général,

- Fixation dela rémunération du Directeur Général,

- Etat de l'actionnariat salarié,

— Autorisation de l'affiliation des mandataires sociaux, non titulaires d'un contrat de travail

mais assimilés aux salariés, aux contrats de protection sociale complémentaire

éventuellement souscrits par la Société,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé, le rapport de gestion de

la Présidente et les rapports du Commissaire aux Comptes.

Puis le Président déclare la discussion ouverte.



Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions

suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la Présidente

et du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes

annuels de l'exercice clos le 30 juin 2017, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, l'Assemblée donne àla Présidente quitus de l'exécution de son mandat pour

l'exercice écoulé.

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale

approuve les dépenses et charges visées à l‘article 39, 4 dudit code, qui s'élèvent à un montant

global de 6 756 euros et qui, compte tenu du résultat fiscal déficitaire, ont réduit le déficit

reportable à due concurrence.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30juin 2017 s’élevant

à 54 161,99 euros dela manière suivante:

Bénéfice de l'exercice 54 161,99 euros

A l’absorption partielle des pertes antérieures 54 161,99 euros

L‘Assemblée Générale constate qu'il résulte du bilan de l'exercice clos le 30 juin 2017 qu'elle

vient d'approuver que les capitaux propres de la Société sont reconstitués à un niveau au

moins égal à la moitié du capital social, et qu'il convient de faire procéder à une inscription

modificative au Registre du commerce et des sociétés relative à la régularisation de la

situation de la Société.

Conformément à la loi, l‘Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre

des trois derniers exercices ont été les suivants :

 

 

 

 

   

Exercice Revenus éligibles à Revenus non éligibles

l'abattement à l'abattement

Exercice clos le 31 décembre 2015 / /

Exercice clos le 31 décembre 2014 / /

Exercice clos le 30 juin 2013 107 210 € 151 €   

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

$”S F\9



TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux

Comptes sur les conventions visées par l‘article L. 227-10 du Code de commerce, et statuant

sur ce rapport, prend acte de l'absence de conventions nouvelles.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

QUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la Présidente,

décide de nommer en qualité de Directeur Général, à compter du 1“janvier 2018, pour une

durée illimitée :

Monsieur Arnaud DUGENNE

Né à CLERMONT FERRAND (63) le 15 octobre 1976

De nationalité française

Demeurant 17 route de Gravenoire — 63122 CEYRAT.

Conformément aux dispositions des statuts, Monsieur Arnaud DUGENNE disposera des

mêmes pouvoirs de direction que la Présidente.

Toutefois Monsieur Arnaud DUGENNE ne pourra user des pouvoirs de direction générale que

sous les réserves suivantes :

- Il ne pourra réaliser, sans l’accord du Président, d'investissements, de ventes, d'achats,

d'emprunt, de location ou de crédit-bail, et plus généralement toute forme

d’engagements à souscrire par la société supérieurs à 150.000 €.

- il ne pourra, sans l'accord du Président, procéder à la création ni à la fermeture ou àla

vente d’établissement secondaire, de filiale, de succursale, ni faire prendre àla société

une quelconque participation dans une société française ou étrangère.

Conformément aux statuts, Monsieur Arnaud DUGENNE aura comme la Présidente le droit de

représenter la Société à l'égard des tiers.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

CINQUIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale décide que Monsieur Arnaud DUGENNE percevra une rémunération

fixe mensuelle de 6.500 euros bruts, et ce sur douze mois, à compter du 1°'janvier 2018.

ST lÿ



il pourra prétendre au remboursement sur justification de ses frais de représentation et de

déplacement.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

SIXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de la Présidente, prend acte :

- que les actions détenues par le personnel de la Société et par le personnel des sociétés qui

lui sont liées au sens de l’article L. 225—180 du Code de commerce représentent moins de trois

pour cent du capital de la Société,

- que la Société n'est pas contrôlée, au sens de l'article L. 233—16 du Code de commerce, par

une société qui a mis en place, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L.

3344—1 du Code du travail, un dispositif d'augmentation de capital dont peuvent bénéficier les

salariés de la Société,

- qu'il y a lieu, en conséquence, de convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet

de proposer, en application de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce, une augmentation

du capital social en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d'épargne

d’entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332—18, L. 3332—19 et L. 3332—20 du

Code du travail.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

SEPTIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, autorise les

mandataires sociaux non titulaires d'un contrat de travail mais qui sont assimilés aux salariés,

en application de l'article L.311—3 du Code de la sécurité sociale, à bénéficier des contrats de

protection sociale complémentaire que la Société aurait éventuellement souscrits au profit

des salariés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

HUITIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d‘une copie ou d'un

extrait du procès—verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives

à l'adoption des résolutions qui précèdent.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.
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L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la

séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé

par les membres du bureau.

Le Président Le secrétaire

Société LOJELIS HOLDlNG Arnaud DUGENNE
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